
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 30 (1922)

Heft: 6

Artikel: Les sociétés de samaritains sont exonérées de l'impôt de guerre

Autor: Rauber, A.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682567

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682567
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA CROIX-ROUGE SUISSE 67

clintateriquo du pays. I)es arrangements
speciaux permettent a nos infirmiferes en

sdjour ä Davos de travailler 1111 peu et
do so reposcr beaucoup. Ce homo a con-
tribud ä raffermir la santd dbranlde de

plusieurs de nos gardes cpii y ont fait de

longs scours tout en ddpensant fort peu.
2° La Caisse de secours de l'Alliance

qui ne ddploie pas encore ses cffcts, mais

dont le capital atteint ddjä prös de 70 millc
francs ') Cctte caisse, dont ^administration
est confiec au Comity central, est dcstinde
ii venir en aide aux membres de l'Alliance
qui, ensuite de maladie ou usds par 1'age,

ne pcuvent plus gagner honorablement
lour vie. C'est done unc caisse de prd-

voyance sociale en faveur des gardes-
malades.

Les premiers fonds ont dtd reunis par
des dons de la part des gardes, puis les

sections se sont intdressdes par des versc-
ments annuels et volontaires a augmenter
ee capital. Enfin, un grand nombre de

nos membres et le Comity central lui-meme

ont clierchd ä obtcnir des subventions dc

plusieurs particuliers, maisons de

commerce, banques, etc. Gräce ä tous ces

ruisseaux, le capital avait ddpassd ddjä
fr. 40 000 lorsqu'il fut augments d'un don
de fr. 20 000 dc la Croix-Rouge suisse,

prdlevd sur la collccte de 1921.
Ce fonds est l'enfant cheri do notre

association. Dernidrement encore, une sceur

') Au 0 avril 1022: fr. G7 204.

proposait que toutcs les gardes consacrent
chaquc annee 1111 jour de lour salaire pour
hater le moment oil notre Caisse de se-

cours pourra etre mise — modestement —
a contribution. II a dtd decide, en principe,

qu'avant tout prdldveinent sur les

intdrets, le capital du fonds devrait at-
teindre fr. 100 000. Nous n'en sommes

pas loin.
Dans le rnöme ordre d'iddes, la plupart

des sections de l'Alliance obligent statu-
tairement leurs membres ä s'assurer pour
le cas de maladie; il s'agit lit d'une me-

sure de prevoyance individuelle obliga-
toire qui est d'autant plus necessaire que
le plus grand nombre de nos gardes-ma-
lades sont d'une insouciance dtonnante et
deconcertante en ce qui les concerne per-
sonnellement.

Ces quelques renseignements auront in-
teressd — nous l'espdrons — les infirmiers
ct les infirmidres membres de notre
association; ils leur auront peut-etrc mieux
fait comprendre l'utilitd incontestable de

grouper le personnel des gardes-malades
on Suisse, afin de ddfendre leurs intdrets
et d'en former un corps d'dlite sur le-
quel la Croix-Rouge commc la population
doivent pouvoir compter. Nos membres

auront compris sans doute pourquoi nous
nous sommes dtendus quelque peu sur la
question de la Caisse de secours qui est
bien le plus beau joyau do notre
institution.

D1 M1.

°—°

Les soeietes de samaritains sont exonerees
de l'impöt de guerre

Sur la demande qui nous a dtd faite, nous avons prdsente en septembre 1921

au Departement competent une demande d'exondration de l'impöt feddral de guerre
en faveur des sections de samaritains suisses.

Nous venous de rcccvoir la reponse du ddpartemeut <pii accorde l'exondration
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et qui ajoutc: <• En elate du 7 fevricr 1922 nous avons aviso les offices cantonaux
« de l'impöt föderal de guerre que la fortune des societes de samaritains lie doit pas
« etre imposee, scion les dispositions de l'art. 17, if 3 Si, malgre notre intervention,
« certaines sociötös de samaritains recevaient un mandat d'impdt, nous vous prions
« de nous le faire savoir. »

Les sections de l'Alliance suisse des samaritains voudront bicn prendre note do

cc qui pröeäde et se couformer Eventucllcmcnt aux indications de l'Office federal de

l'impdt de guerre.
Olten, le 3 mai 1922. Le secretaire general de l'Alliance suisse des samaritains,

A. Räuber.
3—<£Q>-c

Assemblee annuelle des delegues de la Croix-Rouge suisse
les samedi et dimanehe 17 et 18 juin 1922, ä Bale

Programme:
Samedi 17 juin. Des 9 heures du matin: Reception des participants; remise de la

carte de fete et des billets de logement au bureau du comitö de reception, gare
C. F. F., perron I. Le soir a 7 heures: Souper dans les hotels respectifs (les

participants logös chez les particulars souperont au Restaurant de la Poste,

Centralbahnstrasse). A 8 Ii. 30 du soir: lieunion familiäre au U undoklinger
Casino, Teilplatz (tramways nos 4 et 5).

Dimanche 18 juin. Däs 8 h. 30: Remise des cartes de vote au Bernoidtianum.
A 9 heures: Assemblöe gönörale au BernoulUanum.

Ordre du jour :
1. Procäs-verbal.
2. Liste de presence.
3. Rapport annuel et comptes de 1921.
4. Budget 1923.
5. Nominations statutaires; un membre de la Direction ä remplacer.
6. Inscription au Registre du commerce.
7. Vörificateurs de comptes pour 1922.
S. Lieu de la prochaiue assemblöe gönörale.
9. Rapports: a) Dr Isrher sur 1'expEdition de secours en favour de la Russie;

b) Dr Guyot sur l'infirmiärc-visiteuse.
10. Propositions Eventuelles des sections.

11. Divers.
A midi et demie pröcise: Banquet a la Safranxunft, Gerbergasse. Apräs le

repas: Visite du jardin zoologique.

Nous prions tous les membres de la Croix-Rouge, les amis de l'ceuvre, les repre-
sentants des associations auxiliaires, d'assister tl cette röunion, A laquelle nous comp-
tons voir un grand nombre de participants.

Pour la Direction do la Croix-Rouge suisse,
Le president: Colonel Bohny. Lc secretaire: Dr C. Isoiier.
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